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M. Lebreton, Mme Oget, Mme Orliac, M. Christian Paul, Mme Pinville, M. Renucci, M. Terrasse,

Mme Carrillon-Couvreur, M. Muet, M. Cahuzac, M. Eckert, M. Gagnaire, Mme Langlade,
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 M. Moscovici, M. Glavany, M. Dumas, M. Urvoas
et les membres du groupe Socialiste, radical, citoyen et divers gauche

----------
ARTICLE 3

À l’alinéa 4, supprimer les mots :

« à leur demande ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer le caractère facultatif  de l’entretien dont les assurés
bénéficieraient seulement à leur demande. En effet, cet entretien sur les droits que les assurés se
sont  constitués  dans  les  régimes  de  retraite  légalement  obligatoires  et  sur  les  perspectives
d’évolution de ces droits est un élément important du droit à l’information.


